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PAGE DE GARDE 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des Mtiments 

Adresse : ........................ 22 rue des Orchidées 
Commune : ..................... 29700 PLUGUFFAN 

Section cadastrale AH, Parcelle(s) n° 108 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 

, Lot numéro : NC 

Périmètre de repérage : .... Ensemble de la propriété

w 

0 

0 

-

-

Prestations Conclusion 

Amiante Dans le cadre de la mission, il a été repéré des matériaux et produits 
contenant de l'amiante. 

Etat Termite/Parasitaire Il n'a pas été repéré d'indice de présence d'autres agents de dégradation 

Électricité 

Etat des Risques et 
Pollutions 

OPE 

biologique. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 
risques technologiques 
Zone sismique définie en zone 2 selon la règlementation parasismique 2011 
Le bien est situé dans une commune à potentiel radon de niveau 3 
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien 

l�!lq��I� >
Estimation des coûts annuels : entre 1 780 € et 2 460 € par an 
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 
Numéro enregistrement OPE (ADEME) : 2329E2282175E 
X 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Références réglementaires et normatives 

 06/07/2023 

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er iuin 2015. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d'Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les immeubles bâtis 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 22 rue des Orchidées 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n° : 

, Lot numéro : NC 
Code postal, ville : .. 29700 PLUGUFFAN 

Section cadastrale AH, Parcelle(s) n ° 108 

Périmètre de repérage ............................ Ensemble de la propriété 

Type de logement : ............................ Maison 5 plèce(s) 
Fonction principale du bâtiment ............................ Habitation (maison individuelle) 
Date de construction ............................ 1972 

Le propriétaire et le donneur d'ordre 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ....  
Adresse : ...............  

Le donneur d'ordre 

Le(s) signataire(s) 

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur( s) de 
!.Cert Centre Alphasis -repérage ayant participé 

au repérage Opérateur de 
Bâtiment K - Parc Obtention : 27/11/2020 

--- ----- ----- --------- -- JANNES Laurent d'affaires - Espace Échéance : 26/11/2027 
Personne(s) repérage Performance 35760 SAINT N° de certification : CPDl5824 
slgnatalre(s) autorisant GREGOIRE 
la diffusion du rapport 

Raison sociale de l'entreprise : U Diagnostics (Numéro SIRET : 43914344700043) 
Adresse : 18 rue Jean Jaurès, 29140 Saint-Yvi 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA France 
Numéro de police et date de validité : 10592956604 - 31/12/2023 

Le rapport de repérage 

Date d'émission du rapport de repérage : 06/07/2023, remis au propriétaire le 06/07/2023 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 18 pages 
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N'SIREN : 439143447 1 Compagnie d'assurance : AXA France n• 105929S6604 
1/18 

Rapport du: 

06/07/2023 



Constat de repérage Amiante  WAmiante 

1 Sommaire 

1 Les conclusions 
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses 
3 La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 
3.2 Le cadre de la mission 
3.2.1 L'intitulé de la mission 
3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3 L'objectif de ta mission 
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

4 Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 

5 Résultats détaillés du repérage 
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse 
5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

6 Signatures 
7 Annexes 

1. - Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il a été repéré: 

- des matériaux et produits contenant de l'amiante sur jugement de l'opérateur: 
Ardoises en fibro ciment (Parties extérieures) pour lequel il est recommandé de réaliser une 
évaluation périodique.* 

- des matériaux et produits pour lesquels des sondages et/ou prélèvements doivent être effectués: 
Calorifugeage d ECS (Garage)/ Refus d'analyse) 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fourni en annexe de ce rapport, il est 
rappelé la nécessité d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à 
proximité des matériaux et produits concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels 
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 
présence ou l'absence d'amiante :

1 Néant 
Localisation Parties du local 
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j 2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .... Eu rotins LEM 
Adresse: ................................................ 20 rue du Kochersberg, BP 50047 67701 Saverne 
Numéro de l'accréditation Cofrac : ......... . 

j 3. - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission u.• 

3.2.1 L'intitulé de la mission 
Flocages, Calorifu�agies, F aax plafonds 

Faux plafoids «Repérage en vue de l'établissement du constat établi 
à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un 
immeuble bâti•. ...... 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la construction et de 
l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou 
partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 

Compasrmtdllll� 
L 

Mlus, Clomns ·u dlr' et Pottam: 
(péq,béniœs et mléœ111S) 

ClollOns �rtS et piffibnqoées),Games et 
Coffies wmcam: 

Ptril <bJ, �à vinflD � à !JOlldn 

Enduits 11roietés 
Revêtement d1IIS mi.,,,- de menuisenes) 
Revêtement d,œ (lllllllllle-ament) 
EnloumtS de nwwr (carton) 
Emo""""'" de -eam (lllllllnl&-enne) 
Elllo"""""' de nrmax (maténau SllldWJCh) 
EnlotlllftS de DCI.WD: (carto11-i1>1ihe) 
Colfm,eDfflln 

Endmls nroietés 
PaJmea111œ cillSOIIS 

Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l'état mentionnant la présence ou l'absence 
de matériaux ou produits contenant de l'amiante 
prévu à l'article L. 1334-13 du même code•. 

,. ............ 

La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut 
confonne aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 
13. 9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission nonnale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

Plafoms, Poo!ns et Cheipems, Games et 
Cofms Homom111 

Planchets 
1 <lilMlr m f li 

Condmlsde l1wdes (111", mi, a!llles llllldes) 

Clapets / wlets c:oq,e.feu 

Portes a:,�feu 

Vide-o!dms 
( 

Tolhfts 

8eJdegts et façades lé�rtS 

Conduits en tom et façà 
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Paimeam: collés ou VISSlés 
Dalles de sol 

.•. . ial6i-. 

Condults 
Envelomes de œlonftas 

1 ci.n.ts c:ome.feu 
Volets c:oUPe-fen 
Rebond,_ 
Jomls (llsses) 
Jomts (bandes) 
Comfuits 

P1aaues (c:omDŒius) 
Ploouos (fi>œunœnl) 
Aldo= (c:onmontes) 
AJdoJStS (tJnts.cmol) 
Accessoires de œ1Ml111"5 (conmostes) 
Accessoires de COIMilms (fi>res-amenl) 
&rdee111 bmmm,e,u 
Plaa1Je$ (c:omnomes) 
PlaQues (fi>M-CDDtnl) 
A!doises (mnm<rto,s) 
AJdoJStS(�) 
Parum111 (c:onmosdes) 
Pannea111 (fi>�) 
Cotxlmtes deam nhMolos en4mllnle-amad 
Conduites deaax usées en amJIIJll&-cimen 
Commis de fumée eJI anuan1uimenl 
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3.2.S Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

Composant de la construction 

Néant 

Partie du composant ayant été Inspecté 
(Description) 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Sur demande ou sur Information 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exdusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 

Entrée, 
Cuisine, 
Salon séjour, 
WC, 
Chambre 1, 
Garage, 

LoQllsatlon 

Entrée 

Cuisine 

Salon séjour 

WC 

Chambre 1 

Garage 

Escalier 

Couloir 

Sol : carrelage 

Escalier, 
Couloir, 
Salle de bain, 
Chambre 2, 
Chambre 3, 
Chambre 4, 
Combles 

Mur : Plâtre et Toile de verre 
Plafond : Plâtre et toile de verre peinte 
Plinthes : carrelage 
Porte 1: PVC 
Porte 2 : Bols et Peinture 

Sol : carrelage 
Mur : Plâtre et Toile de verre Et Faïence 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : carrelage 
Fenêtre : PVC 
Porte 1 : Bols et Peinture 
Porte 2: PVC 

Sol : Béton et Parquet bols 
Mur : Plâtre et Enduit 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bols et Peinture 
Fenêtre : PVC 
Porte: PVC 

Sol: Béton 
Mur : Plâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : carrelage 
Porte : Bois et Peinture 

Sol : Béton et parquet stratifié 
Mur : Plâtre et Toile de verre 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bois et Peinture 
Fenêtre : PVC 
Porte : Bols et Peinture 

Sol : Béton et Brut 
Mur : Parpaing et brut 
Plafond : Bols et Brut 
Fenêtre : Bois et Peinture 
Porte 1 : Bols et Vernis 
Porte 2: PVC 

Mur : Plâtre et Papier peint 
Plafond : Plâtre et Papier peint 
Escalier marches : Bols et Vernis 
Escalier limon : Bols et Vernis 
Escalier faux-limon : Bols et Vernis 
Main-courante : Bols et Vernis 
Escalier balustre : Bols et Vernis 

Sol : Béton et Parquet bols 
Mur : Plâtre et Papier peint 
Plafond : Plâtre et Papier peint 
Plinthes : Bols et Peinture 
Fenêtre : PVC 
Porte : Bols et Peinture 

Description 

U Diagnostics l 18 rue Jean Jaurès 29140 Saint-Yvi I Tél. : 0617127989 
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Locallsaitlon 

Sol : Béton et Synthétique 
Mur : Plâtre et Peinture et Faïence 

Salle de bain 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Carrelage 
Fenêtre : PVC 
Porte : Bols et Peinture 

Sol : Béton et Parquet bols 
Mur : Plâtre et Peinture 

Chambre 2 Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bols et Peinture 
Fenêtre : PVC 
Porte : Bols et Peinture 

Sol : Béton et Parquet bols 
Mur : Plâtre et Peinture 

Chambre 3 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bols et Peinture 
Fenêtre : PVC 
Porte : Bols et Peinture 

Sol : Béton et Parquet bols 
Mur : Plâtre et Peinture 

Chambre 4 Plafond : Plâtre et Peinture 
Plinthes : Bols et Peinture 
Fenêtre : PVC 
Porte : Bols et Peinture 

Sol : bols et lsokatlon et Synthétique 
Combles Mur : Parpaing et brut 

Plafond : Bols et Brut 

4. - Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire
Documents demandés 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés -

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place 

-

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité 

Observations : 
Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 28/06/2023 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 06/07/2023 
Heure d'arrivée : 09 h 00 
Durée du repérage : 02 h 00 

Description 

Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage : M. Floc'h Bernard 

Documents remis 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 

@Amiante 

La mission de renPraoe s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020 révision d'Août 2017 
Observations Oui Non Sans Objet 

Plan de prévention réalisé avant Intervention sur site - X 

Vide sanitaire acœsslble X 

Combles ou toiture accessibles et vlsltables X 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'intervention. 

S. - Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l'amiante 

U Diagnostics 1 18 rue Jean Jaurès 29140 Saint-Yvi I Tél. : 0617127989 

N"SIREN : 439143447 1 Compagnie d'assurance : AXA France n• 10S92956604 
5/18 

Rapport du: 

06/07/2023 



Constat de repérage Amiante WArniante 

Localisation Identifiant + Description 

Identifiant: MOOl 

Conclusion 
(justification) 

Etat de conservation** 
et préconisations• 

Matériau non d�radè 

B.tl!l.lt.ù EP' • 

Photo 

Parties extérieures OescrlptiOn: Ardoises en fibrociment 
uste selon annexe 13·9 du CSP B 

Présence 
d'amiante 

( sur Jugement 
de I opérateur) 

Garage 

Néant 

Néant 

Préconisation ; Il est 
recommandé de réaliSer 

une évaluatlOn 
pér10dique. 

• Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

Listes des matériaux rélèvements doivent être effectués 

Localisation Identifiant + Description 

Jdentlftant• M002·P001 
Qescr1otion: ca1or1rugeaoe d ECS 
uste selon annexe. n-2 du CSP: A 

Justification 

Refus d'analyse 

Etat de conservation et 
préconisations 

ca1orlfugeage avec 
dégradatlon(s} locale(s) 

Souligne_Score 1 •• 

11 faut faire réalise,' une 
évaluation périodique de 

l'état de conservation des 
calortfugeages. 

Photo 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
•• détails fournls en annexe 7.3 de ce présent rapport 

Nota : Dès réception de ce rapport, il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne 
pouvant intervenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

5.3 Liste des matériaux ou produits {liste A et B) ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description 

6. - Signatures

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l.Cert 
Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE 
(détail sur www.info-certif.fr) 

Fait à PLUGUFFAN, le 06/07/2023 

Par : JANNES Laurent 

Cachet de l'entreprise 

!1 Diagc,osu� .. 
tl f'M hM .,.,_a · 21140 Saft ..,,.. 

œ 1112�n 
�•www�..,rc XI► 

.,... qotu, .. ,ooa,., 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 2023/IMO/0055 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalatlon des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaitre les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1 Schéma de repérage 

7.2 Rapports d'essais 

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l'amiante 

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5 Recommandations générales de sécurité 

7.6 Documents annexés au présent rapport 
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7 .1 - Annexe - Schéma de repérage 
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Photon° PhAOOl 
Localisation : Parties extérieures 
Ouvrage . 1 - Couvertures, Toitures, Terrasses et étanchéités - Ardoises, bardeaux 
bitumineux 
Partie d'ouvrage : Ardoises en fibro ciment 
Description : Ardoises en fibro ciment 
Localisation sur croquis : MOOl 

Photo n° PhA002 
Localisation : Garage 
Ouvrage : 8 - Équipements divers et accessoires - Chaudières (mixtes, collectives), 
chauffe bains, radiateurs gaz modulables, Poêles à bois à fuel, à charbon, Groupes 
électrogènes 
Partie d'ouvrage : calorifugeage 
Description : calorifugeage d ECS 

7 .2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et pr61bement Localisation 

M002-P001 Garage 

Composant de 
la construction 

8 - Équipements 
divers et 

accessoires 
Chaudières 

(mixœs, 
collectives), 

chauffe bains, 
radiateurs gaz 
modulables, 

Poèles à bols à 
fuel, à charbon, 

Groupes 
électrogènes 

Parties du 
composant 

Calonfugeage 

Description 

Calorlfuoeage d ECS 

Analyse à �•ll�r: Toutes les 
couches mélangées 

Copie des rapports d'essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est dispanible 
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7 .3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Protection physique du 
calorifugeage 

Etat de dégradation du 
calorifugeage 

Protection 
physique du 

calorifugeage 

Niveau 
d'exposition du 
calorifugeage 

aux circulations 
d'air 

(y--­
plotun.-�­

Olc) 

Niveau 
d'exposition 

du 
calorifugeage 
aux chocs et 

vibrations 

Résultat 
d'évaluation 

1 Protection physique O �----------------------------------� 
. 

étanch e 
. 

---

Caloofugeage en 
mauvais état D J---------------====:::=:-1;=�3:::::! 

'----=-".a.;.;'-'-'�------' --- - --
1 

)( 

Calorifugeage avec 
dégradation(s) locale(s) 

Calorifugeage en bon état 

Dossier n° 2023/IMO/0055 
Date de l'évaluation : 06/07/2023 

)i( 

D 

Bâtiment / local ou zone homogène : Garage 
Identifiant Matériau : M002 
Matériau : Calorifugeage d ECS 

Protection 
physique non 

étanche (P) 

Pas de 
protection D 

physique (NP) 

Protecllon 
physique non D 

étanche (P) 

Pas de 
protection D 

ph)'SKIUe (NP) 

1 
2 

2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
2 

3 

2 

2 
2 
2 
2 

2 
2 

Résultat Score 1 : Il faut faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation des 
calorlfugeages. 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
1 Classification des différents dearés d'exnnsition du oroduit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1 ° li n'existe pas de système spécifique de 1 ° Il existe un système de ventilation par 10 li n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène Insufflation d'air dans le local et ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
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évaluée est ventilée par ouverture des l'orientation du jet est telle que celul-d évaluée, 
fenêtres. ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local contenant de l'amiante, 2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) ou un système de ventllatlon par extraction dont 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptlble(s) de 2° Il existe un système de ventilation avec la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
créer des situations à forts courants d'air, reprise(s) d'air au niveau du faux plafond contenant de l'amiante. 
ou (système de ventilation à double flux). 
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que celui-cl 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible 
L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et vtbratlons 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne sera considérée comme faible dans les 
dans les situations où l'activité dans le local dans les sltuatlons où le faux plafond situations où le faux plafond contenant de 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de !'amiante n'est pas exposé l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
rend posslble les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mals se trouve mécaniques, n'est pas susceptlble d'être 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall dans un fieu très fréquenté (ex : dégradé par les occupants ou se trouve dans 
Industriel, gymnase, discothèque ... ). supermarché, piscine, théâtre, ... ). un local utlllsé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
Etat de conservation du matiriau ou produit 

Protection physique Etat de dégradation 
Etendue de la 
dégradation 

Risque de dégradation 

Risque de dégradation 
lié à l'environnement du 

matériau 
Type de 

recommandation 

EP 
...__

P,

_

o1

_

ec:1t0n

_
èta

_
nc11e

_

pll
_

ys,q
_
u

_

e 
__ 
□�1-----------------------------------I

-

;:::::::::::::::::: nsque de <Mgradallon 
• 

Matènau non dégradé • 

Pfolecllon pt,ys,que non 
étanche ou absenœ cle • 

p,ole<;OOn phy$,que 

0 

Malènau dévraclè D 

0 

Dossier n° 2023/IMO/0055 
Date de l'évaluation : 06/07/2023 
Bâtiment / local ou zone homogène : Parties extérieures 
Identifiant Matériau : M001 
Matériau : Ardoises en fibro ciment 

faibleouàtetme 

- de cleg<adation 
rapcle 

nsque farble d"exteRSIOR de 
la clégradabOn 

nsque d'extens,on â terme 
de la clégradalJOn 

risque d'extensron rapide 
delad6gradal,on 

Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique. 

EP 

0 

0 EP 

0 

0 AC2 

AC2 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1 Classification des niveaux de risque de déaradation ou d'extension de la déqradation du matériau 

Risque faible de dégradation ou Risque de dégradation ou Risque de dégradation ou d'e.xtension à terme de la d'extension de dégradation dégradation d'extension rapide de la dégradation 

L'environnement du matériau contenant de L'environnement du matériau contenant de l'amiante ne présente pas ou très peu de l'amiante présente un risque pouvant risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la entrainer à terme, une dégradation ou une 

dégradation du matériau. extenston de la dégradation du matériau. 
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Légende : EP = évaluation périodique ; ACl = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte 
- Les agressions physiques Intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc ... } selon que les risque est probable ou avéré ; 
- La sollicitation des matériaux ou produits fiée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc ... 

7 .4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l'arrêté du 16 juillet 2019} 

SI le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, Il adresse à ce dernier une copie du 
rapport établi par l'opérateur de repérage. 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d'un Immeuble collectif à usage d'habitation, son propriétaire met à jour le 
contenu du « dossier amiante - parties privatives ,. (DAPP} prévu au I de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en y Intégrant les 
données Issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DAPP, ainsi complété, 
selon les modalltés prévues au II de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publlque. 

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d'un Immeuble collectif à usage d'habitation ou sur un Immeuble non utilisé à 
fin d'habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante ,. (OTA} prévu au I de l'article R. 1334-29-5 du code de 
la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y Intégrant les données Issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante 
avant travaux. Il tient à disposition et communique ce OTA, ainsi complété, selon les modalltés prévues au II de l'article R. 1334-29-5 du code 
de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un Immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son propriétaire 
conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante avant travaux. Il 
communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans 
l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'Inspection du travail mentionnés à l'article L 8211·1 du code du travail, aux agents du 
service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opération relevant du champ de l'article R. 4534-1 du code du travail, de 
l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes 

Score 1 - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué dans 
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

score 2 - La mesure d'empousslèrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R1334·25, dans un délai de trois mols 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empousslèrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : SI le niveau d'empousslèrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est Inférieur ou égal à la valeur de 
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d'empousslèrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

SI le niveau d'empousslèrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par titre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalltés prévues à l'artide R1334·29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mols à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement Inférieur à cinq fibres par 
titre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire lnfonne le préfet du département du fieu d1mplantatlon de 11mmeuble concerné, dans un délai de deux mols à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mols, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 : 
J) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29, le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier allnéa de l'article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R.1334-25, à une mesure du niveau 
d'empousslèrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être Inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

JJ) SI les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, Il est procédé à une 
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à 
l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la llste B contenant de l'amiante sont effectués à 
11ntérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la 
mesure d'empousslèrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
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1. Réalisation d'une « évaluation périodique ,. • lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des 
dégradations qu11 présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à condure à la nécessité d'une action de protection 
Immédiate sur le matériau ou produit, consistant à 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher. le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

2. Réalisation d'une « action corrective de premier niveau •. lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations et l'évaluation du rlsque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de remise en état 
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en œuvre 
de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de
l'amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. Réalisation d'une« action corrective de second niveau •. qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage 
des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-cl sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire. afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte 11ntégrallté des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ; 
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état 
de conservation. 
En fonction des situations parttcullères rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7 .s - Annexe - Recommandations générales de sécurité 

L 1dentlficatlon des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d'amiante dans un �tlment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter !'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à Intervenir 
sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. Les recommandations générales de sécurité définies cl-après rappellent les règles de base 
destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de 11mmeuble concerné adapte ces recommandations aux 
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, lnscrltes dans le code du travail. 

1. Informations générales

al Dangerosité de l'amiante 
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéllomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l'exposltlon à l'amiante. Le Centre International de recherche sur le cancer (□RC) a également établi récemment un lien 
entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l'amiante. li s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empousslèrement Important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une Insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac. 

b) Présence d'amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation
L'amiante a été Intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une Interdiction totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, frlctlon ... ). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions Importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « dlagnostiqueurs ,. pour la gestion des matériaux ou produits repénés. 
De façon générale, Il est Important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-cl. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

li est recommandé aux parttcullers d'éviter dans la mesure du possible toute Intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matérlaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'arttcle R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des Immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour tes entreprises de génie civil. 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travalUer-
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mleux.gouv.fr) et sur le site de l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.lnrs.fr). 

3. Recommandations générales de sécurité

Il convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple 
perçage d'un mur pour accrocher un tableau ; 

• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante ; 
travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des Interventions légères dans des boitiers 
électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante. 

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électr!que et;ou en utlllsant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 
Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utlllsatlon. 
Des Informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de 11NRS à l'adresse suivante 
www.amlante.lnrs.fr. De plus, Il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un 
chiffon humide de nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante

Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de disposltlons réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimlnatlon. 
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-à-dire 
les maitres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l'environnement. 
Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabillté de 
l'entreprise qui réalise les travaux. 

a. Conditionnement des déchets 
Les déchets de toute nature susceptlbles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditlonnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dlsposltlons générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuatlon des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages. 

b. Apport en déchèterie 
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux Inertes ayant conservé leur Intégrité provenant de ménages, 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est Interdit en déchèterie. 
A partlr du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obllgatlon de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante. 

c. FIiières d'éllmlnatton des déchets
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants ... ) et les déchets Issus du nettoyage 
(chiffon ... ) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'éllmlnatlon peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux Inertes ayant conservé leur Intégrité peuvent être éliminés dans des Installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces lnstallatlons disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
Tout autre déchet amlanté doit être éliminé dans une Installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En partlculler, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éliminés dans une Installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 

d. Information sur les déchèteries et les Installations d'éllm1nat1on des déchets d'amiante 
Les Informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante lié et aux lnstallatlons d'élimination des déchets d'amiante peuvent 
être obtenues auprès 

de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement ; 
du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planlflcatlon sur les déchets dangereux; 

• de la mairie ; 
ou sur la base de données « déchets ,. gérée par l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, directement accessible sur 
Internet à l'adresse suivante : www.sinoe.org. 

e. Tracabllité 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de 11nstaliatlon de stockage ou du site de vitrification). 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant l'effectivité 
d'une filière d'éllmlnatlon des déchets. 
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas Imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une 
déchèterie pour y déposer des déchets d'amiante llé à des matériaux Inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un 
bordereau de suivi de déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 

7.6 - Annexe - Autres documents 
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Il 
ATTESTATION 

D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE Contrat n': 10592956604 

Responsabilité civile Professionnelle 
Diagnostiqueur technique immobilier 

Nous, soussignés, AXA FRANCE IARD SA, Société d'Assuranœ dont le Siège Social est situé 313 
Terrasses de l'Arche-92727 NANTERRE Cédex, attestons que la: 

U DIAGNOSTICS 
lAURENT JANNES 

18 RUE JEAN JAURES 
2.9148 ST YVY 

Contrat:10592.9S6604/203 

A adhéré par l'intermédiaire de LSN Assurances, 39 rue Mstlslav Rostropovitch 7$81S Parts cedex 17. 
au contrat d'assurance Responsabilité Civile Professionnelle n°10S929S6604. 

Garantissant les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Ovlle Professionnelle de la société de 
Diagnostic Technique en Immobilier désignée ci-dessus dans le cadre des activités listées ci-après. sous 
� qu'elles soient realistts par des personnes disposant des œrtiftans de compitenœ en cours 

de validité exigés par la réglementation et des attestations de formation, d'Accréditatlon, 

d'Agœment au sens contmctuel. 

CATEGORIE 1 couvrant les activités couramment exercées par les dlagnostlqueurs 

lmmobillers 

• Diagnostic de performance énergétique (OPE) (OPE sans mention), 

• Diagnostic de performance énergétique des maisons individuelles (OPE sans mention), 

• Constat de risque d'exposition au plomb (CREP) (plomb sans mention),

• Etat mentionnant la présence ou rabsence de matériaux ou produits contenant de

l'amiante (amiante sans mention), 

• Contrôle périodique de l'amiante (amiante sans mention), 

• Dossier technique amiante (amiante sans mention), 

• Etat relatif à la présence de termites dans le bâtiment,

• Etat parasitaire, insectes xylophages et champignons lignivores dont Mérule, C termites

et F Termites ou F Insectes Xylophages et champignons lignivores pour les non certifiés 

Termites

• Diagnostic Mérule car pas pris en compte dans la certification Termites

• L'état de l'installation intérieure de gaz, 

• L'état de l'installation intérieure d'électricité, 

• L'état d'installation d'assainissement non collectif,

• Assainissement collectif,

• L'état des risques et des pollutions (ERP), 

AXA rrance IARDSA 
5oot1,ano,rneau�da-2M�D:JOEtnlll 

Wcl' tDOIII ; lU. Tan-asw1 de rArtM • 9Ul1 Purun1- Ceda nl.DS7 «iO R.C.$. Hint...,. 
EtwnpriseriOt par-Coc»dti �1,S�· TVA�rtn"FR 14 722 051460 

�IOIIS"�auurmi� de IVA • lf'1. 2fit< CGI • tu pou- lts pranlft ponêfl p.- dl,.AstiSl.-.c:e 
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• L'information sur la présence d'un risque de mérule, 

• Certificats de surface - Bien à la vente (Loi Carrez),

• Certificats de surface - Bien à la location (Loi Boutin),

• Vérifications de conformité de la sécurité des piscines,

• Document Unique d'évaluation des risques pour syndics de copropriété,

• Diagnostic humidité, 

• Etats des lieux locatifs (des parties privatives), 

• Assistance à la livraison de biens neufs, 

• Activité de vente et/ou instaOation des détec1eurs avertisseurs autonomes de fumée

(DAAF) �s travaux d'électricité et � maintenance, 

• Certificat de logements décents, Normes d'habitabilité (notamment dans le cadre des

dispositifs spéciaux de type de Robien, Sœllier, Prêts conventionnes - prêts à taux zéro -

• Délivrance de rattestation de prise en compte de la RT 2012. (OPE sans mention)

• OPE en vue de l'obtention d'un Prêt à taux zero (OPE sans mention),

• Vérification de rinstallation électrique du logement dans le cadre du télétravail,

• Audit énergétique pour les Maison individuelles ou les bâtiments monopropriété (AC)

CATEGORIE 2 couvrant les activités suivantes EN SUS des activités de la catégorie 1 

• Audit énergétique pour copropriété,

• Diagnostic de performance énergétique (DPE) (DPE avec mention), 

• Diagnostic de risque d'intoxication au plomb dans les peintures (DRIPP) (plomb avec

mention),

• Constat après travaux Plomb, (sans mention)

• Diagnostic de mesures surfaciques des poussières de plomb, (sans mention)

• Recherche de plomb avant travaux, avant demolition (CREP avec ou sans mention), 

• Diagnostic du plomb dans l'eau,

• Contrôle périodique de l'amiante (amiante avec mention),

• Constat visuel amiante de première et seconde restitution après travaux, (amiante 

avec mention),

• Dossier technique amiante (amiante avec mention),

• Diagnostic amiante avant démolition, (avec mention) 

• Diagnostic amiante avant travaux (RAA n. SS4 et quantification du volume de

matériaux et produits contenant de l'amiante,

• Bilans thermiques: par infiltromètrie et ou thermographie infrarouge,

• Réalisation de tests d'infiltromètrie et ou thermographie infrarouge selon le cahier 

des charges RT 20U, 

AAA France IARD SA 
Sooéti.wnyrtW .. �· ™ ntQ]D(i.l"O'I, 

�mcat .JU THfUW"S rt. r.vtt.•92717,._.nw Ceda n.2057 4WR.C.S..Kltlf"'9 

&attpnse .. Pif' lt CodedM MW"Mleti - l'Vl'�ren•FR 14 722 OS7 «>O 
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• Diagnostic Technique Global, BAC+3 dans le domaine Technique du Bâtiment ou VAE 

équivalente, sous les réserves suivantes: 

l' Adhérent
- Exerce le diagnostic technique global tel que prévu par rarticle L 731-1 du code de

la construction et de l'habitation,

- Dispose des compétences prévues par le décret 2016-1965 du 28 décembre 2016,

- Dont l'activité ne peut en aucun cas être assimilable à une mission de maitrise

d'œuvre.

Dans le cas contraire, aucune garantie ne sera accordée. 

• Plan Pluriannuel des Travaux du bâtiment, BAC+3 dans le domaine Technique du 

Bâtiment ou VAE équivalente.

Dans le cas contraire, aucune garantie ne sera accordée.

Cette activité ne peut en aucun cas être assimilable à une mission de maitrise d'œuvre

• Légionellose sauf exclusions contractuelles, 

• Diagnostic accessibilité handicapé dans les établissements recevant du public, (ERP, 

IOP, Y),

• Diagnostic radon,

• Dépistage radon, (Autorité de SOreté Nudéaire)

• Calcul des millièmes de copropriété et état descriptif de division. 

le montant de la garantie Responsabilité Civile Professionnelle est fixé à 
300000( par sinlS1re et SOOOOOC par année d'assurance. 

LA PRESENTE ATTESTATION EST VALABLE POUR LA PERIODE DU 01/03/2023 AU 31/U/2023 INCLUS 
SOUS RESERVE DES POSSIBILITES DE SUSPENSION OU DE RESILIATION EN COURS D'ANNEE 
D'ASSURANCE POUR LES CAS PREVUS PAR LE CODE DES ASSURANCES OU PAR LE CONTRAT. 

LA PRESENTE ATTESTATION NE PEUT ENGAGER L'ASSUREUR AU DELA DES LIMITES, DES OAUSES ET 
DES COND"10NS OU CONTRAT AUXQUELLES ELLE SE REFERE. 

Fait à NANTERRE le 3 mars 2023 
Pour servir et valoir ce que de droit. 
POUR L'ASSUREUR: 
LSN, par délégation de signature : 

A:XA France IARO SA 
Sociélteno,ytN a, c:apuf dit l.14 1't'JOJO &nK 

Wp tDallll ; J u. Terrnws • rArttt.- ,m1 tun1er. ceda nz 057 460 R.C.S. ,.....,.e 
&aApnw rfpt s-" If' Code des nsannctl • TVA �r•n· FR 14 Tll OS7 460 
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Certificat de compétences 
Diagnostiqueur Immobilier 

N
° 

CPDI 5824 Version 003 

Je soussignée, Juliette JAN NOT, Directrice Générale d'I.Cert, atteste que: 

Monsieur JANNES Laurent 

Est certifié(e) se1on e référentiel !.Cert en vigueur (CPE D DR 01 {cycle de 5 ans) CPE D DR 06 (cycle 
de 7 ans)), dispos·1 f de cerffcation de person-.es réii·isant des diagno stics mmobiliers pour es 
missions su-vantes · 

Amiante sans mention Amiante Sans Mention 
Date d'effet: 27/11no20 - Date d'expiration: 26/nnov 

Electricité Etat de l'tnstallation intérieure électrique 
Date d'effet: 19/11no20 - Date d'exp iration: 1B111no27 

Energie avec mention Energie avec mention 
Date d'effet : 29/12n022 - Date d'expiration : 28/12/2029 

Energie sans mention Energie sans mention 
Date d'effet : 29/12/2022 - Date d'expiration : 28/12/2029 

Gaz Etat de l'tnstallation intérieure gaz 
Date d'effet: 21111no20 - Date d'expiration: 26/11nov 

Plomb Plomb: Constat du risque d'exposition au plomb 
Date d'effet: 19/11no20 - Date d'expiration: 18/11/2027 

Termites Etat relatif Il la présence de termites dans le b.\timent - France métropolitaine 
Date d'effet : 19/01no21 - Date d'expiration : 18/01no28 

En fo de quo· ce certfcat est dè;vré, peur va o • et scrv·r ce que de droiL 
Ed té à Sa nt-Grégo,re, le 30/12/20ll. . 

..,._,,,,....,,_��rir..�•�_,�din--""-.......�4lrl<�-.,,,.,,.�N.,..��..,rQlll'# ............ D,t ►---. 
___.,.,.�c;o,'IIWH\<IPft� ... � ........ -""��.,�-<� ,.._...,,s�'°"....,,,,..��-��(�� �.,........ 
����---.,-•Nlll•�a,.---.,.ff�•�•f-.-..,,.__,.Of\._ ..... ��it"'�d'-,;� ... �­
�flll..,_'N,��---��............,��-.....,,_ .......... .....,..,..Ot,..,. .. c;�M.....,_t'�<..,.._. .. ,__, .. d'....,__,.. 
�._.-..-.1n��-�_,,.,..._.,JCIOl.�"'g,lilflft·�411'\�ft .. �.,._,..,...,.,, • ...,. ... �--°""'��--.. � 
�,,,....._,,._ .. �.,,� ...,., ... �--'1115,..,,.,...,._,.lft�•�..,�"' ... ....,..,,.,......,,.....,,.�.-.,.�......,_...,. .. .......,,. 
""'�"�-.�•(:-.iu-. .,.,.,., .. «;....,,_�,.._..""'�·�.,(:�""-�.....,.,.._..,,,. .. � .. �·�­
�- ....... .,..,.,.c,�-..,fllft .. lfllft(/�on�•...,,.... ........,,.,.,,,,.,,,.........,_,,,.""�•....,,,,_.,�_.."""""""� 
.....,,_ftw-••�"""""'"'•..-""'•�•�«"'l..,.....,_.,.....,...,_ .......... ...,.,.,.._....�lo\•....., .. •...,_.4'\,c.�M�c,..,.,.,.,�• 

.........,_...._,,,,-• .,.,,..., ........ �do,�-<if•..,... �,.-«••--..._ ... �-<if"--..,..-.,,U,,�� .............. ..._.. 
.. ,,......,..,.,�.<,_�0,.,.,.-,14�....,..,.,,..,_...,,.� • ...__,,.. .. �.�..,.._.. ... .,� ............. «:�_,.,..__ • 
.. -

Cert1fKa11on de person� 
Oiagnostiqueur 
Portée disponible sur wwwJcen.lr 
Parc d'Affa,re5, Espace Performance - Bât K - 35 7f:IJ Saint-Grégoire 

CPlDtF-A llrevll 

Aucun autre document n'a été fourni ou n'est disponible 
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